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Conseil Communautaire 
15 octobre 2009 

Champvans– 20 heures 
 

DELIBERATION 
 
Nombre de conseillers en exercice : 97 
Nombre de délégués titulaires ou suppléants présents : 77 
Nombre de procurations : 10 
Nombre de votants : 87 
Date de la convocation : 28 septembre 2009 
Date de publication : 28 octobre 2009 
 
Délégués présents (titulaires et éventuellement 
suppléants) : S. Boissard, JL. Bouchard, D. Bernardin, B. Guerrin, 
B. Chevaux supplée par D. Desgouille, E. Tavernier, P. Vuitton 
supplée par D. Guilhendou, L. Goron-Chaniet, B. Negrello, P. 
Bussière supplée par R. Roy, G. Fumey, T. Mader, D. Michaud, G. 
Michaud, P. Blanchet, P. Guibelin, JF. Louvrier, C. Di Caro, P. 
Monnet, A. Albertini, J. Chevriaux, M. Giniès, C. Gras, , D. 
Barbagelata, G. Barbier, F. Barthoulot, R. Belalia, M. Borneck, C. 
Bourgeois République, C. Chalon, MA Chalumeaux, JB Gagnoux, L. 
Gatinault, R. Manière, I. Nouvellon, C. Parent, M. Perrin, J. Petit, J. 
Rosat, D. Sicquot-Bérodier, JC. Wambst, H. Prat, D. Chataignier, 
F. Macard supplée JL Croiserat, M. Rigoulet, F. Saudon, B. 
Javourez, L. Bougaud, J. Lombard, M. Huguenet, A. Chollat, J. 
Thurel, JM. Diètre, M. Gauthier, P. Jacquot supplée par N. Cornu, 
A. Courderot, P. Sautrey, D. Chevalier, B. Bonnard Ongenaed, F. 
Perchat, F. David, J. Hubert, JC Lambert supplée par G. Moniotte, 
C. François, B. Monamy, M. Perron, JM. Daubigney, J. Drouhain 
supplée par C. Hanrard, A. Jordan, D. Rauch, M. Richard, M. 
Hoffmann, R. Curly, JF Dumont, D. Ecarnot, N. Abdelli, A. Alonzo, 
G. Card 
 
Délégués absents ayant donné procuration : P. Bouvret à R. 
Belalia, D. Clerc à C. Parent, C. Creuze à JC Wambst, P. Epinat à I. 
Nouvellon, A. Hamdaoui à M. Borneck, P. Nasom à L. Gatinault, G. 
Fernoux-Coutenet à J. Hubert, S. Laroche à F. Barthoulot, C. 
Arnoud à R. Manière, P. Genestier à G. Card 
 
Délégués absents non suppléés et non représentés: T. 
Gauthray-Guyenet, P. Daubigney, C. Petiot, C. Combet, JP. 
Fichère, K. Mezerai, G. Marechal, G. Coutrot, G. Ginet 

 
Suite à la création du poste d’ATSEM 1° classe à temps non complet (18/35°), le poste d’ATSEM 2° 
classe occupé précédemment par l’agent promu devient donc vacant à la date du 1er janvier 2009. 
La communauté d’agglomération n’a pas vocation à recruter des agents spécialisés des écoles 
maternelles et se voit donc contrainte de supprimer ce poste. 
 
Il est donc demander à l’assemblée de se prononcer sur la suppression du poste d’ATSEM 2° classe 
à temps non complet (18/35°). 
 
L’exposé entendu et après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté, à l’unanimité : 
 

- DECIDE la suppression du poste d’ATSEM 2° classe à temps non complet à compter du 1er 
janvier 2009, 

- PREND ACTE que le tableau des effectifs sera modifié en conséquence. 
 
  Fait à Dole, 
  Le 15 octobre 2009 
  Le Président, 
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